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ELECTIONS LEGISLATIVES DU 28 AVRIL 2019 

 
LE BUREAU MONDIAL DU HCBE INVITE LE PEUPLE ET 

TOUES LES SENSIBILITES POLITIQUES BENINOIS AU CALME 
ET AU RESPECT DES VALEURS HUMAINES  

 
 

 
Le peuple béninois est invité à aller aux urnes le 28 avril prochain dans le cadre des élections 
législatives. 
Seuls deux partis politiques, l’UP (Union Progressiste) et le BR (Bloc Républicain), sont qualifiés 
pour participer à cette compétition. 
Des membres et des responsables de sections du HCBE, de nombreux Béninois de la Diaspora, ont 
interpellé le Bureau Exécutif Mondial et son Président, pour connaître la position de notre institution. 
 
 
Le HCBE est une association totalement apolitique, (indépendante de tout parti politique)  partenaire 
de tous les gouvernements béninois depuis sa création. 
Il a trois missions principales :  
CONTRIBUER 
Donner des avis et formuler des recommandations, dans le cadre de l’élaboration et de la mise en 
application de la politique de la Nation, en matière de protection, de gestion et de promotion des 
Béninois vivant à l’extérieur. 
RASSEMBLER 
Créer le lien entre les béninois de l'extérieur en vue de la mise en commun de leurs compétences 
d'adresse po 
PROPULSER 
Mettre la lumière sur les béninois de l'extérieur et de leurs activités pour leur donner plus de 
visibilité. Faire leur promotion afin de les propulser pour l'amélioration de leurs performances en vu 
de créer plus de valeur et de richesse. 
 
En ce sens, le HCBE a suivi comme la plupart des Béninois, le déroulement du processus de la 
réforme du système partisan. 
Cette réforme a débouché sur le vote d’une loi électorale à l’Assemblée Nationale. 
Le HCBE, tout en déplorant que seuls sont qualifiés pour aller aux élections, les deux partis 
politiques de la majorité présidentielle, invite toutes les sensibilités politiques à œuvrer pour  prévenir 
les complications et les conséquences fâcheuses qui découleraient du manque de respect de la vie 
humaine au Benin.  
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Aussi, le Bureau Mondial du Haut Conseil des Béninois de l’Extérieur,  invite ses compatriotes de 
l’intérieur, comme l’extérieur : 

- À respecter le choix de chaque les citoyens  à se rendre aux urnes le 28 avril prochain 
pour exprimer en toute quiétude leur volonté (à la faveur d’un des partis en lice ou 
carrément d’une abstention)    

- À  s’abstenir de tout acte qui porterait préjudice à la paix sociale de notre pays 

En tout état de cause, le HCBE Monde, usera de toute la force qu’il est capable d'exprimer pour 
mettre devant leurs responsabilités, les acteurs impliqués dans un éventuel mécanisme de violence 
contre les paisibles  populations dans le cadre desdites  élections sur toute l'étendue du territoire 
national. 
Tout membre du HCBE, et tous les responsables de nos 33 sections à travers le monde, ont adhéré à 
ces principes, en adhérant à notre institution. 
Toute opinion divergente prise au nom du HCBE ou en tant que membre du HCBE,  n’engage que 
son auteur, qui pourra en répondre devant la commission de discipline de l’institution. 
 
 
Fait à Cotonou le 25 avril 2019 
 
 
 
 

 
 

 


